LYCEE






Année scolaire 

LE CPE ET LA CONTINUITE DES APPRENTISSAGES (3ème-seconde)
Visite des élèves de 3ème au lycée 

Objectifs : La visite des collégiens au Lycée s’inscrit dans le programme général d’orientation du Lycée Louis Payen et plus particulièrement dans le cadre d’une politique de suivi des élèves entrant en classe de seconde.

Elle a notamment pour but de permettre une meilleure information des collégiens sur les filières d’étude possibles, sur les exigences des enseignants, et d’éviter des taux de redoublement et de réorientation trop élevés en fin d’année de seconde.

Collèges concernés : 

Collège de l’Etang, Collège Antoine Soubou, Collège Jules Solesse

Modalités :

Les visites s’effectueront au courant des mois de février et mars.

Chaque séquence de visite est prévue pour un groupe de 30 élèves maximum.

Chaque collège pourra envoyer 3 groupes d’élèves.

Au total 270 collégiens pourront bénéficier de cette opération.

Préparation de la visite : 

- La visite sera préparée par les conseillers d’éducation du lycée, qui organiseront des séances de formation des délégués de classe de seconde.

Avant la visite, les conseillers d’orientation pourraient faire une information dans les collèges sur les options de seconde.

Déroulement de la séquence :


8h 30: 

- Accueil et présentation du lycée (50 mn)




Les enseignements de détermination





Les exigences... 





(Proviseur-Professeurs-Conseillers d’Education)

9h 20 :

- Débat entre délégués lycéens et collégiens (20 mn)





 
Quels changements de la 3ème à la seconde ?

(Délégués de seconde-Conseillers d’Education)

9h 40 : 
- Répartition des élèves de 3ème dans les classes (50 mn)

10h 30 : 
- Compte-rendu de la visite dans les classes (50 mn)



- Présentation d’un emploi du temps




- La vie au lycée 




(Conseillers d’Education)

11h 20 : 
- Evaluation de la visite et clôture de la séquence (20 mn)
 Les collégiens remplissent un questionnaire d’évaluation


11H 40 :
- Fin de la visite

Pour plus de renseignements sur le contenu des séquences :

guy.bourau-glisia@wanadoo.fr
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CLASSE : …………………

NOM : …………………………………………………………

PRENOM : …………………

1

Au lycée, on peut

A

entrer et sortir librement à toute heure

B

entrer et sortir aux sonneries

2

Pendant une heure sans cours, on peut

A

demander une salle pour travailler ou se réunir

B

rester dans la cour en attendant l'heure suivante

3

La seconde est dite de détermination

A

parce que le choix de l'option détermine le Bac

B

parce qu'à l'issue de la seconde on a le choix

de la série quelque soit l'option choisie en fin de 3ème

4

L'heure de vie de classe permet 

A

de favoriser la communication

B

d'évoquer ses problèmes personnels

5

L'heure de vie de classe a lieu

A

chaque semaine

B

une fois par mois

6

Si je choisis ISI en seconde

A

je suis obligé de faire une 1ère S option SI

B

je peux faire une autre 1ère, selon mes résultats

7

La poursuite d'une LV2 est

A

facultative

B

obligatoire

8

La LV3 à Louis Payen est

A

L'espagnol

B

L'allemand

9

L'aide individualisée c'est

A

une aide pour 8 élèves maximum toute l'année

B

une aide pour 8 élèves maximum sur un trimestre

10

L'option IGC existe en seconde à Louis Payen

A

oui

B

non, mais la série STT existe au niveau de la première

11

L'option Chinois existe en seconde

A

oui, en option obligatoire

B

oui, en option facultative

12

L'enseignement en module a lieu en 

A

français et mathématiques, LV1 et Histoire géographie

B

français et mathématiques

13

Tous les lycéens élisent leurs représentants au CVL

A

Seuls les délégués peuvent élire leurs représentants au CVL

B

14

Une aide aux devoirs est mise en place 

A

oui

pour les élèves de seconde seulement

B

non

15

Le lycée dispose d'un restaurant scolaire

A

oui

B

non

EVALUATION DE LA VISITE AU LYCEE 



Visite d’élèves de première dans leur collège d’origine

Action menée par Anne Marimoutou, stagiaire CPE2 en 2001/2002, au mois de mai 2002

Choix du public concerné: les élèves de 1ère montrent plus de maturité et de recul par rapport à leur année de 2nde. Ils sont déjà dans leur objectif  bac et ont plus conscience des échéances, ainsi que de l’importance du choix de leur 1ère. 

Les élèves de seconde ne sont pas encore tout à fait dans la logique baccalauréat, ils se contentent de maintenir leur résultats, sans forcément viser un but précis.

Le discours des premières portera essentiellement sur l’ADAPTATION à la seconde :

ils parleront de travail, de rigueur, de fatigue, etc., et pourront également renseigner les collégiens sur les filières du baccalauréat et en particulier parler de leur itinéraire de formation. Ils vont également les mettre en garde contre le “laisser-aller” dans lequel s’installent généralement les élèves à leur arrivée au lycée, se basant sur leurs acquis du collège.

Objectifs : 
· Éviter aux collégiens de se déplacer, tout en leur offrant l’opportunité de rencontrer des anciens élèves de leur collège.

· Trouver des informations auprès de jeunes dont ils se sentiront proches, et qu’ils connaîtront peut-être : sentiment de confiance.

· Avoir un avis direct des personnes concernées, c’est à dire des lycéens, des jeunes, qui vivent les mêmes réalités scolaires. L’information par les pairs revêt un caractère de confiance, on croit plus facilement son interlocuteur.

· Leur apporter une vision réaliste de ce qu’est la vie lycéenne, par des témoignages vécus.

· Permettre aux élèves de 1ère de se valoriser en donnant une autre dimension à leur vie lycéenne, ce qui constitue une démarche citoyenne. En passant leur message ils auront plus conscience de son importance  et de l’impact positif qu’il devra avoir.

Modalités d’organisation:

· Liste des élèves de 1ère classés par établissement d’origine (ceux qui étaient délégués en 2nde et qui ont bénéficié de la formation à l’accueil des 3ème).

· Seront retenus les élèves susceptibles d’accepter, ceux qui se sont engagés pour différentes opérations, en particulier les délégués. 

· Regroupement des élèves retenus pour ce projet, information écrite et orale lors d’une réunion, afin de leur expliquer le déroulement, les objectifs et ce que nous attendons d’eux. 

Les informer sur les modalités pratiques comme le transport, les autorisations des parents, leur accueil dans leur collège d’origine, etc.

Travailler avec eux les différents thèmes à aborder lors de cette rencontre (voir fiche pour les 1ères).

Les informer sur les dates et horaires d’intervention les moins pénalisantes. 

Pour cela, repérer les plages horaires propices pour chaque classe ou série de 1ère en privilégiant celles qui sont en dehors des cours : prévoir un planning .

Le but est de réunir tous les élèves venant d’un même collège, en essayant le plus possible de représenter chaque série.

Il serait préférable également de regrouper les interventions dans un collège sur une après-midi afin d’éviter la lassitude par des interventions répétées.
Modalités d’intervention :
· Rencontre entre les lycéens et les collégiens susceptibles de choisir le lycée d’enseignement général comme suite à leur 3ème.

· Possibilité heure de vie de classe, mais ce ne sont pas toujours les classes entières qui sont concernées. Forme conseillée : réunion et non conférence/confrontation.

· Préparation de questions par les collégiens avec leur professeur, à propos de la vie lycéenne, les changements, les nouveautés, les options, etc.

· Les lycéens auront préparé également des thèmes de discussions et d’échange, par exemple : présentation de leur vie au lycée, les différentes instances de participation, une comparaison de leur droits et devoirs, une journée type etc. En collaboration avec le CPE s’ils en expriment le besoin.

· ORGANISATION INTERNE AUX COLLEGES.

Modalité d’évaluation:

· Demander aux collégiens d’écrire en 10 lignes ce qu’ils auront retenu et comment ils ont vécu la venue d’anciens collégiens.

· Réunir les lycéens afin de recueillir leurs impressions : sont-ils satisfaits de leur intervention ? pourquoi ? comment l’ont-ils vécue ? 

Mais sans prendre leur temps de cours ou de récupération. Peut-être profiter d’une réunion ultérieure des délégués ?
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1

Au lycée, on peut

A

entrer et sortir librement à toute heure

B

entrer et sortir aux sonneries

2

Pendant une heure sans cours, on peut

A

demander une salle pour travailler ou se réunir

B

rester dans la cour en attendant l'heure suivante

3

La seconde est dite de détermination

A

parce que le choix de l'option détermine le Bac

B

parce qu'à l'issue de la seconde on a le choix

de la série quelque soit l'option choisie en fin de 3ème

4

L'heure de vie de classe permet 

A

de favoriser la communication

B

d'évoquer ses problèmes personnels

5

L'heure de vie de classe a lieu

A

chaque semaine

B

une fois par mois

6

Si je choisis ISI en seconde

A

je suis obligé de faire une 1ère S option SI

B

je peux faire une autre 1ère, selon mes résultats

7

La poursuite d'une LV2 est

A

facultative

B

obligatoire

8

La LV3 à Louis Payen est

A

L'espagnol

B

L'allemand

9

L'aide individualisée c'est

A

une aide pour 8 élèves maximum toute l'année

B

une aide pour 8 élèves maximum sur un trimestre

10

L'option IGC existe en seconde à Louis Payen

A

oui

B

non, mais la série STT existe au niveau de la première

11

L'option Chinois existe en seconde

A

oui, en option obligatoire

B

oui, en option facultative

12

L'enseignement en module a lieu en 

A

français et mathématiques, LV1 et Histoire géographie

B

français et mathématiques

13

Tous les lycéens élisent leurs représentants au CVL

A

Seuls les délégués peuvent élire leurs représentants au CVL

B

14

Une aide aux devoirs est mise en place 

A

oui

pour les élèves de seconde seulement

B

non

15

Le lycée dispose d'un restaurant scolaire

A

oui

B

non
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		EVALUATION DE LA VISITE AU LYCEE

				COLLEGE : …………………………………………………….												CLASSE : …………………

				NOM : …………………………………………………………												PRENOM : …………………

		1		Au lycée, on peut				A				entrer et sortir librement à toute heure

								B				entrer et sortir aux sonneries

		2		Pendant une heure sans cours, on peut				A				demander une salle pour travailler ou se réunir

								B				rester dans la cour en attendant l'heure suivante

		3		La seconde est dite de détermination				A				parce que le choix de l'option détermine le Bac

								B				parce qu'à l'issue de la seconde on a le choix

												de la série quelque soit l'option choisie en fin de 3ème

		4		L'heure de vie de classe permet				A				de favoriser la communication

								B				d'évoquer ses problèmes personnels

		5		L'heure de vie de classe a lieu				A				chaque semaine

								B				une fois par mois

		6		Si je choisis ISI en seconde				A				je suis obligé de faire une 1ère S option SI

								B				je peux faire une autre 1ère, selon mes résultats

		7		La poursuite d'une LV2 est				A				facultative

								B				obligatoire

		8		La LV3 à Louis Payen est				A				L'espagnol

								B				L'allemand

		9		L'aide individualisée c'est				A				une aide pour 8 élèves maximum toute l'année

								B				une aide pour 8 élèves maximum sur un trimestre

		10		L'option IGC existe en seconde à Louis Payen				A				oui

								B				non, mais la série STT existe au niveau de la première

		11		L'option Chinois existe en seconde				A				oui, en option obligatoire

								B				oui, en option facultative

		12		L'enseignement en module a lieu en				A				français et mathématiques, LV1 et Histoire géographie

								B				français et mathématiques

		13		Tous les lycéens élisent leurs représentants au CVL				A

				Seuls les délégués peuvent élire leurs représentants au CVL				B

		14		Une aide aux devoirs est mise en place				A				oui

				pour les élèves de seconde seulement				B				non

		15		Le lycée dispose d'un restaurant scolaire				A				oui

								B				non
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